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Plus de 100'000 signatures pour la pétition « Forma tion professionnelle pour 
tous – aussi pour les jeunes handicapés »! 
 

 
Nous attendons du Conseil fédéral un changement de cap 
Prise de position de Walter Bernet, Président central insieme Suisse 
 
Je vous salue cordialement au nom des pétitionnaires: insieme Suisse, Procap Suisse et 
l’Association Cerebral Suisse. Notre pétition «Formation professionnelle pour tous – aussi 
pour les jeunes handicapés » a été signée par plus de 100'000 personnes, nous venons de 
remettre ces signatures à la Chancellerie fédérale. C’est volontiers que je vous explique, 
brièvement, notre position : 
 
Qu’est-ce qui a incité nos trois organisations d’entraide à lancer cette pétition? Le Conseil 
fédéral nous a effrayés lors de la présentation de la 6ème révision de l’AI en octobre 2010. Il 
annonçait des économies drastiques dans la formation professionnelle des jeunes en situa-
tion de handicap. Environ la moitié des anciennes contributions de l’AI, qui financent au-
jourd’hui les formations professionnelles initiales de deux ans, respectivement la formation 
pratique selon INSOS, devraient être économisées. Ces économies devraient être réalisées 
en augmentant drastiquement les exigences pour les jeunes concernés. Concrètement, 
seuls les jeunes pouvant, plus tard, gagner un salaire minimum de 855 francs par mois se 
verront accorder une formation professionnelle réduite, d’une année. Le seuil salarial per-
mettant d’accéder à une formation de deux ans a été fixé à 1710 francs par le Conseil fédé-
ral. Il faut ainsi comprendre qu’une formation de deux ans n’a de sens que si elle garantit un 
revenu conduisant à une réduction de la rente. Dans cette logique, l’objectif de la formation 
doit être d’obtenir un emploi sur le marché primaire du travail. C’est une logique qui répond 
exclusivement à des critères de rentabilité et d’utilité économique. Cela aura pour consé-
quence que deux tiers des jeunes qui suivent aujourd’hui une formation professionnelle 
grâce à l’AI ne rempliront pas les nouvelles conditions. Ils seront alors exclus de la formation 
professionnelle et simplement mis à l’écart.  
 
Selon nous, parents et proches de ces jeunes, ce projet est tout simplement inacceptable. 
Lors de la consultation, nous avons pris position de manière très claire contre ce modèle 
inéquitable. Les cantons, dans leur majorité, ont également critiqué sévèrement ce modèle 
car ils ne sont pas disposés à prendre en charge les coûts pour la formation professionnelle. 
Malgré toutes les protestations, nous avons dû constater qu’en 2010 déjà, un certain nombre 
de caisses AI sont passées outre en réduisant la durée des formations professionnelles ini-
tiales AI, respectivement des formations pratiques selon INSOS à une année. En mai 2011, 
l’Office fédéral des assurances sociales OFAS a fixé cette pratique dans une circulaire. De-
puis, cette pratique s’est généralisée et les formations professionnelles initiales AI, respecti-
vement les formations pratiques selon INSOS (FPra) ne sont plus accordées que pour une 
durée d’une année. Une deuxième année de formation n’est autorisée que dans les cas où 
une intégration sur le marché primaire du travail peut être escomptée. Il est particulièrement 
choquant de constater que ce démantèlement des prestations, avec de lourdes conséquen-
ces pour les jeunes handicapés, n’a été précédé d’aucune discussion publique. Même lors 
des prochains débats parlementaires sur la révision 6b de l’AI, ce thème ne sera pas débat-



tu. Nous n’avons donc pas eu d’autre choix : afin de nous défendre, nous avons voulu enta-
mer un débat public en lançant notre pétition « Formation professionnelle pour tous – aussi 
pour les jeunes handicapés ! ». 
Il s’agit ici d’un droit élémentaire, les jeunes en situation de handicap doivent avoir les mê-
mes opportunités que les autres. En tant que père de deux fils avec un handicap mental, 
mais également en tant que Président de l’association de parents insieme Suisse, je sais 
quelle est l’importance d’une solide formation professionnelle.  

Mes deux fils, Thomas et Reto ont eu la chance de pouvoir suivre une formation profession-
nelle initiale AI. Mes deux fils travaillent aujourd’hui dans un atelier protégé et accomplissent 
des tâches qui leur correspondent et qui les comble pleinement. Grâce à cette formation de 
deux ans, ils ont pu acquérir des compétences professionnelles qu’ils peuvent mettre en pra-
tique quotidiennement et ainsi les développer constamment. Cela les rend fiers, renforce leur 
confiance en eux et leur identité et les rend donc plus indépendants. Aujourd’hui, ils 
n’auraient aucune chance d’accéder à une formation de deux ans. Je comprends donc par-
faitement les soucis et l’incertitude que ressentent ces parents qui se demandent constam-
ment si leur fils ou leur fille aura la chance de suivre une formation professionnelle, quelles 
seront leurs chances après une formation d’une année seulement et qui, à l’avenir, financera 
ces formations professionnelles.  

Nous exigeons du Conseil fédéral qu’il garantisse une formation professionnelle à tous les 
jeunes handicapés. Egalement aux jeunes souffrant d’un handicap lourd qui, plus tard, ne 
gagneront peut-être pas beaucoup ou travailleront dans un atelier protégé. Avec cette péti-
tion, nous voulons donner un signal clair. 100'000 personnes partagent nos préoccupations. 
Ils considèrent qu’il est injuste de nier aux jeunes handicapés le droit de suivre une formation 
professionnelle car celle-ci ne sera, vraisemblablement, pas rentable. 
 
Le succès de notre pétition nous donne raison. Nous avons rencontré une grande compré-
hension dans le public. Avec un budget minimal mais un grand engagement bénévole, il est 
possible de faire bouger les choses. En quatre mois seulement, nous avons pu convaincre 
plus de 100'000 personnes. Nous avons également été soutenus par des politiciennes et des 
politiciens de haut rang : 20 parlementaires anciens et actuels se sont regroupés au sein du 
comité de patronage et se sont engagés à nos côtés contre le démantèlement de la forma-
tion professionnelle pour les jeunes handicapés. Nous attendons maintenant que le Conseil 
fédéral change de cap.  

Cet été, l’OFAS a, par l’intermédiaire des médias, envoyé des signaux déconcertants (voir 
entre autres NZZ am Sonntag du 24 juillet): il faut éviter toute économie dans le domaine de 
la formation professionnelle. Ces déclarations verbales n’ont pas été suivies dans les faits. 
L’OFAS n’a, de toute façon, pas révoqué sa circulaire. Dans la pratique, aucun changement 
de direction n’est perceptible pour l’instant. L’idée principale reste inchangée : une formation 
professionnelle n’est envisageable que si elle conduit à un engagement sur le marché pri-
maire du travail.  

Nous voulons plus: tous les jeunes, même les jeunes handicapés avec un faible potentiel de 
rentabilité, doivent avoir accès à la formation professionnelle. C’est le message que nous 
adressons aujourd’hui aux responsables politiques.  

Au nom de insieme Suisse, Procap Suisse et l’Association Cerebral Suisse, je remercie cha-
leureusement toutes les personnes qui se sont engagées et celles qui s’engageront à 
l’avenir afin de soutenir les idées contenues dans cette pétition! 
 
Contat:  insieme Suisse | sekretariat@insieme.ch  | Tel. 031 300 50 20 
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Une formation professionnelle doit être garantie à tous les jeunes 
Prise de position de Pascale Bruderer, Conseillère nationale SP/AG, Membre du comité de 
patronage 
 
La possibilité de suivre une formation professionnelle doit être garantie à chacun – j’en suis 
convaincue aussi bien pour des raisons de politique éducative que pour des raisons pure-
ment sociales. Il est de la responsabilité du monde politique de fixer les conditions cadre 
permettant de répondre à cette exigence. Voici les trois arguments en faveur de la pétition 
« Formation professionnelle pour tous – aussi pour les jeunes handicapés » qui sont, pour 
moi, à mettre au premier plan: 
 

1. Le principe selon lequel une formation professionnelle doit, dans notre société, être 
accessible à tous est ancré dans la loi sur la formation professionnelle. 
L’article 3 prévoit que le système suisse de formation professionnelle doit être per-
méable et accessible à tous. Par ailleurs, les inégalités qui frappent les personnes 
handicapées doivent être éliminées. Voilà pourquoi, notre système de formation offre 
aux jeunes des formations échelonnées. Dans le domaine de l’apprentissage, nous 
connaissons le Certificat fédéral de capacité (CFC) ainsi que l’Attestation fédérale de 
formation professionnelle (AFP) qui sont complétées par les formations à seuil bas 
comme la formation professionnelle initiale AI ou la formation pratique selon INSOS 
(FPra). Cette diversité de l’offre est un acquis important de la politique de formation. 
Les mesures prévues par l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) par voie 
d’ordonnance, remettent cet acquis en question. Je considère que compliquer voir 
même empêcher l’accès des jeunes scolairement faibles à une formation profession-
nelle constitue un mépris clair du principe de la loi sur la formation professionnelle. 
Ce principe prévoyant justement de garantir aux jeunes une formation correspon-
dante à leur condition préexistante. 
 

2. Les obstacles à la formation professionnelle ont déjà été accentués par l’introduction 
de la loi sur la formation professionnelle en 2004. Ainsi les exigences de la nouvelle 
Attestation fédérale de formation professionnelle (AFP) sont plus élevées que celles 
de sa version précédente. Il est donc aujourd’hui, d’autant plus important de tenir 
compte de la condition des jeunes en situation de handicap. Jusqu’à présent, l’AI 
était la «garante» de la formation pour ces jeunes ne remplissant pas les conditions 
d’accès à une formation de base. Grâce à la formation professionnelle initiale de 
deux ans de l’AI, les jeunes handicapés pouvaient, eux aussi, avoir accès à une for-
mation professionnelle. La réduction de la durée de formation, comme elle est prati-
quée depuis quelques mois déjà, complique massivement cette voie. Les jeunes 
ayant peu de perspectives sur le marché primaire du travail ou ayant peu de probabi-
lités d’accéder à un revenu pouvant influencer la rente verront remettre en question 
leur droit à une formation professionnelle. Il n’est pas envisageable que la politique 



handicape davantage encore les jeunes handicapés, en n’octroyant aux jeunes sévè-
rement handicapés qu’une chance minime d’accéder à une formation.  
 

3. La formation et le travail représentent des valeurs importantes de notre culture. Le 
processus de formation revêt une importance extraordinaire pour une intégration ré-
ussie à laquelle nous aspirons tous. En effet, la participation à la vie professionnelle 
signifie également participation à la vie sociale, ceci est valable pour les personnes 
avec handicap comme pour les personnes sans handicap. Je soutiens l’objectif 
d’ouvrir le marché primaire du travail au plus grand nombre de personne; ce but pour-
ra être atteint par un renforcement des incitations et une plus grande disponibilité du 
monde économique. Que l’entrée sur le marché primaire du travail réussisse 
d’emblée, ou qu’il faille d’abord passer par un cadre protégé afin d’asseoir les 
connaissances et d’acquérir les compétences nécessaires, toute personne désirant 
exploiter son potentiel et exercer un travail correspondant à ses capacités est tenue 
de suivre une formation professionnelle. Cette possibilité doit être offerte à tous les 
jeunes – aussi aux jeunes handicapés – afin qu’ils puissent avoir une chance, plus 
tard, d’intégrer le monde du travail.  
 

En résumé, je constate que la pétition «Formation professionnelle pour tous –aussi pour les 
jeunes handicapés» a rencontré un vif succès, cela pour de bonnes raisons ! De toute évi-
dence, des milliers de personnes pensent, tout comme moi, qu’il n’est pas tolérable 
d’empêcher les jeunes en situation de handicap d’avoir accès à une formation profession-
nelle. Cela ne contredirait pas uniquement les principes d’équité et de solidarité, mais éga-
lement l’objectif politique et social visant à une plus grande intégration.  
Pour conclure, je remercie toutes les personnes qui, avec cette pétition, ont lancé un signal 
clair, fort et, de mon point de vue, sans équivoque.  
 
Contact :  Pascale Bruderer ½sekretariat@pascale-bruderer.ch  
 



 
 
 

Remise de la pétition et conférence de presse, lund i 12 septembre 2011 à Berne  
 

Plus de 100'000 signatures pour la pétition « Forma tion professionnelle pour 
tous – aussi pour les jeunes handicapés »! 
 

 
La formation comme droit de l’homme: contre les éco nomies croissantes 
dans le domaine de la formation – également de la f ormation professionnelle 
Prise de position de Marie-Thérèse Weber-Gobet, Conseillère nationale PCS/FR,  
Membre du comité de patronage 
 
En tant que conseillère nationale CSP et membre de la commission de la sécurité sociale et 
de la santé publique (CSSS) je soutiens les demandes des pétitionnaires, principalement 
pour les raisons suivantes: 
 
1. Epanouissement de la personnalité, un objectif p our tous 
La «Déclaration universelle des droits de l’homme» (art. 26)1 ainsi que la «Convention des 
Nations Unies relatives aux droits des personnes handicapées» (art. 24)2, qui adapte les 
droits humains à la situation des personnes handicapées, reconnaissent le droit sans discri-
mination des personnes handicapées à la formation et également à la formation profession-
nelle. En vue d’assurer l’exercice de ce droit sans discrimination et sur la base de l’égalité 
des chances, les Etats Parties font en sorte que le système éducatif pourvoie à l’insertion 
scolaire à tous les niveaux et offre, tout au long de la vie, des possibilités d’éducation qui 
visent :  
 
a) Le plein épanouissement du potentiel humain et du sentiment de dignité et d'estime de 
soi, ainsi que le renforcement du respect des droits de l'homme, des libertés fondamentales 
et de la diversité humaine;  
b) L'épanouissement de la personnalité des personnes handicapées, de leurs talents et de 
leur créativité ainsi que de leurs aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de 
leurs potentialités;  
c) La participation effective des personnes handicapées à une société libre.3 
 
Une chose est claire:  La rentabilité n’est pas un aspect central de ces objectifs; en lien a-
vec le thème qui nous occupe, l’indépendance économique des élèves de l’enseignement 
spécialisé. D’autres objectifs de formation sont mis en évidence, à savoir l’épanouissement 
de la personnalité, l’acquisition de qualifications clés ainsi que les compétences sociales et 
professionnelles. Ceci offre aux personnes en situation de handicap une meilleure intégra-
tion dans la société et, peut-être, une indépendance financière. 
 
Sur la base de la situation des droits humains, il est impensable d’ériger d’autres obstacles à 
la formation professionnelle de base pour les jeunes handicapés. Je me prononce très clai-

                                                 
1 Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale du 10 décembre 1948. Déclaration universelle des droits de 
l’homme, http://www.ohchr.org/EN/UDHR/Pages/Language.aspx?LangID=frn 
2 Convention pour la protection des droits des personnes handicapées. Du 13 décembre 2006 (entrée en vigueur: 
3 mai 2008), http://www.humanrights.ch/fr/Instruments/ONU-Traites/Handicapes/index.html 
3 Convention pour la protection des droits des personnes handicapées, art. 24 (1) 



rement contre le fait que, pour des raisons de rentabilité, les personnes en situation de han-
dicap ne soient soutenues que de manière ponctuelle. Il n’est pas pensable qu’une personne 
ne soit formée qu’à répéter des gestes simples et que tous les autres objectifs de formation 
soient réduits, voir même abandonnés. Les élèves de l’enseignement spécialisé sont capa-
bles, comme tous les autres, de se développer dans différents domaines et de faire des pro-
grès. Il faudrait allonger la durée de leur formation plutôt que de la raccourcir. Les jeunes en 
situation de handicap ont, en effet, besoin de plus de temps pour développer leur potentiel.  
 
Revendication 1:  La formation doit être comprise dans sa conception globale et pas uni-
quement comme l’acquisition d’une compétence professionnelle. Pour les élèves de 
l’enseignement spécialisé, l’aspect de la rentabilité ne doit pas se situer au premier plan. Il 
faut une profession de foi politique claire afin que les personnes handicapées soient inté-
grées, sans discriminations, dans notre société et que leur soit donnée une chance de 
s’épanouir individuellement. 
 
Revendication 2:  Bien que la Suisse n’ait pas encore signé et ratifié la convention des Na-
tions Unies relatives aux droits des personnes handicapées et le protocole complémentaire 
(consultation jusqu’au 15.04.2011)4, tous les élèves de l’enseignement spécialisé en Suisse 
doivent pouvoir avoir accès à une formation professionnelle adaptée à leurs capacités. Ceci 
indépendamment du fait que cela ait lieu dans le cadre de la loi sur la formation profession-
nelle ou des opportunités offertes par l’AI.  
 
2. Apprendre et pratiquer un métier sont d’importan tes mesures d’intégration 
Dans les révisions de l’AI, l’aspect de l’intégration et de la réintégration dans la société revêt 
une importance capitale. Une intégration ou une réintégration réussies dépendent de nom-
breux facteurs. La possibilité d’apprendre et de pratiquer un métier en est un facteur essen-
tiel. Afin d’augmenter leurs chances sur le marché du travail, les élèves de l’enseignement 
spécialisé doivent pouvoir bénéficier d’une formation adaptée à leurs besoins. 
 
C’est pourquoi, nous avons besoins d’offres comparables aux formations professionnelles 
initiales de l’AI pour les jeunes ne pouvant suivre une formation professionnelle à un niveau 
normal. Les mesures d’économie prévues vont affaiblir, voir même remettre en question, ces 
formations. Cela ne va pas dans le sens de l’intégration et de la réintégration. 
 
Il s’agit, par ailleurs, d’un simple transfert des coûts de l’AI vers les cantons qui pourrait avoir 
des conséquences problématiques : les élèves de l’enseignement spécialisé se verraient 
offrir des possibilités de formation optimales ou minimes en fonction de la situation financière 
de leur canton de résidence. Pourquoi: en principe, les cantons font valoir que dans le cadre 
de la péréquation financière, la tâche de l’insertion professionnelle ne devait pas être assi-
gnée aux cantons mais être assurée par l’AI (Confédération). Il est à craindre que certains 
cantons ne renoncent à compenser la réduction, par la Confédération, de la formation pro-
fessionnelle pour les jeunes en situation de handicap. Ces jeunes, et plus particulièrement 
les jeunes atteints d’un handicap sévère, ne se verraient alors offrir plus qu’une occupation. 
Les cantons doivent, en effet, trouver une «occupation de remplacement» pour les jeunes 
sans formation et financer l’encadrement rendu nécessaire par leur handicap. 
 
Revendication 3:  La possibilité d’effectuer un apprentissage de deux ans devrait être offerte 
à tous les élèves de l’enseignement spécialisé. Les dispositions ne prévoyant qu’une année 
pour la formation professionnelle initiale de l’AI, respectivement pour la formation pratique 
selon INSOS (FPra) doivent être annulées. Il n’est pas envisageable que les jeunes en situa-
tion de handicap lourd soient la cible de mesures d’économie et voient ainsi leur intégration 
compromise.  
 
Contact:  Marie-Thérèse Weber-Gobet | weber.gobet@parl.ch  | 079 508 72 94 

                                                 
4 http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/ind2010.html 
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Trois jeunes en formation à la fondation Bad Heustr ich  
 
 
 
Thomas Schmutz  
17 ans, 2ème année de formation pratique selon INSOS (FPra), secteur paysagisme 
 

Je travaille volontiers à 
l’extérieur et avec du bois, dit 
Thomas Schmutz. 
Actuellement, son activité 
principale consiste à charger et 
décharger le bois des 
remorques, puis à l’empiler, le 
débiter et enfin effectuer les 
livraisons aux clients. Depuis la 
fin de sa première année de 
formation, le jeune homme est 
capable d’utiliser assez 
aisément la machine à débiter. 
Il maîtrise également le 
production des petites 
bûchettes permettant d’allumer 
un feu, même s’il précise que 
ce n’est pas son activité 

préférée. Si au début de sa formation, il laissait libre cours à sa mauvaise humeur lors de la 
réalisation d’activités comme celle-ci, il réagit aujourd’hui plus modérément. «Je suis encore 
un peu buté lorsqu’il s’agit des bûchettes, mais je le fais quand même». La formation, sur le 
plan social ainsi que sur le plan artisanal, va se poursuivre jusqu’à ce qu’il soit prêt, l’année 
prochaine, à aborder une nouvelle étape, très probablement dans un atelier protégé.  



Tanja Krähenbühl 
20 ans, 2ème année de formation professionnelle initiale AI, secteur horticulture 
 
Le repiquage – transplantation de plantules – est une 
activité dont elle ne se lasse pas, dit Tania pleine 
d’enthousiasme. L’arrosage est plus difficile, dehors 
lorsqu’il fait chaud, voilà une activité qu’elle n’apprécie 
pas trop. La jeune femme pense pourtant que son chef 
est, dans l’ensemble, satisfait. Ce qu’elle apprécie le plus 
dans son travail c’est de passer beaucoup de temps à 
l’extérieur, même lorsqu’il pleut ou qu’il neige. Elle 
maîtrise déjà la majorité des tâches qui lui sont 
attribuées: empoter et dépoter, semer, nourrir et soigner 
jusqu’à la cueillette. Elle admet devoir encore s’améliorer 
au niveau de la rapidité. Elle souhaiterait trouver un 
emploi dans une exploitation horticole une fois sa 
formation terminée.  
 
 
 
 
 
 
Alexandra Weibel 
18 ans, 2ème année de formation pratique selon INSOS (FPra), secteur cuisine 
 
Sa journée commence à huit 
heures: jusqu’à midi, Alexandra et 
son team doivent avoir préparé 
des repas pour 70 personnes. Son 
chef apprécie particulièrement sa 
fiabilité, sa sérénité et sa 
flexibilité. Beaucoup de 
nettoyages et de préparation, c’est 
ainsi que la jeune femme, qui 
désire faire de sa passion son 
métier, résume sa première année 
de formation. Entre-temps, elle a 
également appris le nom de la 
plupart des légumes. Durant cette 
deuxième année, elle mettra en 
pratique ses acquis afin de les 
consolider et d’acquérir de 
nouvelle compétences : la cuisson 
des viandes fait partie du programme ainsi que le perfectionnement de certains gestes. Elle 
coupe encore le pain légèrement de travers et a parfois de la peine avec les additions. Il lui 
reste encore une année pour exercer tout cela dans la cuisine et à l’école où elle se rend 
tous les vendredis matins. Elle y suit les leçons de calcul, de langues et de formation géné-
rale prévues par le programme. Elle occupe également un emploi à l’extérieur, comme exigé 
durant la deuxième année de formation. Quant elle pense à son avenir professionnel, 
Alexandra garde les pieds sur terre. Elle n’est pas particulièrement rapide, cela lui cause du 
souci. Elle aimerait trouver un emploi dans une cantine ou une cuisine d’un home pour per-
sonnes âgées. 
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Des formations raccourcies réduisent les chances su r le marché du 
travail 
Prise de position de Michael Gehrig, chef du service social de la fondation Bad Heustrich, 
Emdtal (BE) 
 
Je dirige le service social interne de la fondation Bad Heustrich. L’une de mes activités prin-
cipales est la recherche d’emplois pour nos jeunes clients qui ont terminé leur formation. La 
situation d’Alexandra, Tanja et Thomas est représentative d’un grand nombre de jeunes qui 
suivent ou ont suivi une formation pratique de deux ans dans notre institution.  
 
Avant d’aborder de plus près le thème des effets négatifs, pour nos clients, des réductions 
prévues dans le cadre de la formation pratique, voici quelques informations relatives à notre 
institution:  
 
La fondation Bad Heustrich, située au pied du Niesen dans l’Oberland bernois, dispose de 
21 places de formation, 31 places de travail en ateliers protégés et 45 places de résidence 
pour personnes avec un handicap de l’apprentissage ou un handicap mental. Dans nos sept 
ateliers – menuiserie, centre horticole, cuisine, laverie, poterie et atelier créatif – nous propo-
sons des formations, exécutons les commandes de nos clients et produisons nos propres 
produits. 
 
Après leur formation, nous essayons, autant que possible, d’intégrer les jeunes adultes au 
marché primaire du travail. Si cela ne marche pas, nous essayons de leur trouver une oc-
cupation dans un cadre protégé. Quelle que soit la voie la mieux adaptée aux jeunes 
concernés, une bonne formation est et reste extrêmement importante pour bien débuter 
dans la vie professionnelle.  
 
Effets négatifs d’une formation réduite 
 
Une réduction diminue les opportunités professionne lles 
Je suis convaincu que les opportunités professionnelles des jeunes avec un handicap mental 
seraient diminuées par une réduction de la formation. Plus particulièrement pour ceux qui 
espèrent obtenir un emploi sur le marché primaire du travail. Le but de la formation est de 
transmettre, outre les compétences professionnelles, des compétences clés telles que la 
ponctualité, la politesse, l’amabilité et la capacité de travailler en équipe, pour n’en citer que 
quelques unes. Si la formation devait être réduite, ces règles primordiales de comportement, 
ainsi que les contenus du programme de formation ne seraient plus que partiellement, voir 
plus du tout, transmis. Avec pour conséquence une diminution des capacités de nos clients 
et donc une limitation de leur indépendance.  
Dans ce contexte, la réduction de la formation est d’autant plus problématique que les per-
sonnes avec un handicap de type cognitif ont, généralement, besoin de plus de temps pour 



comprendre et assimiler des contenus, des opérations et des processus. Durant leur forma-
tion, nos clients se développent autant professionnellement que personnellement. 
 
En cas de limitation à 1 année, nous manquerons de temps pour la formation 
Nous entendons à présent parler de la réduction de la formation à une année. Concrète-
ment, le temps de formation effectif serait plus court encore. Dans la pratique, il serait en 
effet prévu de discuter de l’avenir professionnel après six mois de formation. Ainsi les jeunes 
devraient, peu de temps après leur arrivée à Bad Heustrich et le début de leur formation, 
trouver une nouvelle orientation. Plutôt que de pouvoir diriger leurs forces et leurs ressour-
ces dans le processus d’apprentissage, ils devront canaliser leurs pensées et leurs émotions 
afin d’aborder la deuxième phase: la planification d’un avenir relativement incertain.  
Le changement de l’école à l’atelier protégé, du domicile familial à l’institution représente, 
pour ces jeunes, une étape cruciale. Afin de surmonter ces nouveautés, ils ont besoin de 
temps. Du temps afin de prendre leurs marques dans ce nouvel environnement et d’être ca-
pables de s’orienter et de se familiariser avec tous les aspects de la formation. Il serait pro-
blématique pour eux, après seulement une année, de s’adapter une fois de plus à un nouvel 
environnement. 
 
Les critères relatifs au revenu conduiraient à une sélection sujette à caution 
Il serait discutable de subordonner l’octroi d’une deuxième année de formation au revenu 
minimal obtenu au terme de la formation, ceci d’autant plus si le revenu minimal est telle-
ment élevé que la plupart des jeunes concernés se verraient refuser une deuxième année de 
formation. Une évaluation financière de l’avenir professionnel intervenant après quelques 
mois de formation seulement est problématique pour l’octroi d’une période de formation sup-
plémentaire, ce d’autant plus que les jeunes se développent souvent très rapidement durant 
cette deuxième phase. De plus, le salaire effectif obtenu après la formation ne dépend pas 
uniquement des capacités du jeune concerné, mais également de ce que l’employeur est 
disposé à payer.  
 
Conclusion: formation initiale généralisée de deux ans 
Pour toutes ces raisons, il serait, de mon point de vue, souhaitable de généraliser la forma-
tion initiale de deux ans.  
 
Dans sa circulaire de juin 2011, l’Office fédéral des assurances sociales indique que la for-
mation professionnelle initiale dure généralement deux ans. L’octroi d’une deuxième année 
de formation sera possible si l’on peut attendre une insertion sur le marché primaire de 
l’emploi. Il me semble important ici de souligner que le mot « possible » devrait bénéficier 
aux jeunes concernés par l’octroi d’une deuxième année de formation et ne devrait pas 
conduire à leur simple exclusion de cette deuxième année de formation. Par ailleurs, les 
compétences leur manquant encore lors de la décision ne devraient pas être prises en 
compte. Il faudrait plutôt évaluer quel serait leur développement personnel et professionnel 
au terme d’une deuxième année de formation. 
 
Le fait que nos clients trouvent un emploi après leur formation dépend de la situation 
conjoncturelle et donc des offres d’emploi disponibles. Il ne viendrait à l’idée de personne de 
mettre un terme prématuré à une formation d’employé de commerce parce qu’il apparaît que 
les offres d’emploi sont peu nombreuses dans ce domaine. Ce procédé fragiliserait les ap-
prenants eux-mêmes ainsi que leurs chances sur le marché du travail.  
 
En conclusion, je souhaite vous inviter à venir nous rendre visite à Bad Heustrich. Vous 
pourrez alors vous rendre compte de l’importance considérable que la formation profession-
nelle représente pour ces jeunes. Vous êtes (presque) toujours les bienvenus dans notre 
institution.  
 
Contact:  Michael Gehrig | michael.gehrig@badheustrich.ch  | Tel. 033 655 80 40 


